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COMITÉ DES LOISIRS

Louise Thellen, Sentinelle 08
Michel Godin, Repos 09
Serge Maheu, Faîte 27
Denis Sarrazin, Grange 12
Catherine Carle, Faîte 13
Marc Desrosiers, Fanal 34
Yvon Roy, Rouet 24
Benoit Cartier, Faîte 05
Michel Robitaille, Berceau 22
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2020-2022

Présidente
1er Vice-Président
2e Vice-Président
Trésorier
Secrétaire
Directeur
Directeur
Directeur
Directeur

La Direction et les membres de votre Comité des
Loisirs, ont hâte de vous offrir le retour des
activités.
N’hésitez pas à rencontrer votre Comité, ils se
feront un plaisir de répondre à vos questions
concernant les loisirs du Groupe Sentinelle.
Si vous souhaitez vous impliquer bénévolement
vous êtes toujours les bienvenus.

CONTRIBUTION VOLONTAIRE

3 billets
10 billets

2.00$
5.00$

XTRA
$500

À l'achat de 10 billets réguliers
obtenez 10 chances

supplémentaires pour 5.00$

Les ventes de billets débutent cette fin de semaine.
Tirage lundi 10h00 au Pavillon des Campeurs

Encouragez votre Comité et nos précieux vendeurs:
Francine Sarrazin, Grange 12 /  Louise Thellen, Sentinelle 08
Michel Godin, Repos 09 
Sylvie et Chantal Trépanier, Aventure 211 

10h00 à 21h00

9h00 à 21h00

9h00 à 21h00

9h00 à 16h00

FERMÉ

FERMÉ
FERMÉ

Vendredi

Samedi

Dimanche

Lundi

Mardi

Mercredi
Jeudi

MAXIMUM

8
km/h

PARTOUT ET EN

TOUT TEMPS SUR

NOS PROPRIÉTÉS

Avez-vous découvert

le nouveau dépanneur ?

Situé à l'avant du

Pavillon des campeurs,

sur le côté des piscines.



WASHERS

PÉTANQUE

BABETTE 

FERS

MÖLKKI 

Pierre Lacroix, Repos 21
Les samedis à 10h00
Roger Keddy, Accueil 14
Les vendredis à 19h00
Les samedis à 19h30
Les dimanches à 13h30
Marc Desrosiers, Fanal 34
Les mardis à 19h30
Les jeudis à 19h30
Les samedis à 13h30
Christine Demers, Fanal 05
Les dimanches à 10h00
Dominique Coutu, Lucarne 29
Les samedis à 11h00

Gratuit
75.00$
125.00$
350.00$
50.00$

Taxes en sus.

0 à 2 ans
3 à 12 ans
13 ans et +
Famille (2 adultes/2 enfants de moins de 16 ans)

Enfant supplémentaire

PELOUSE ET ARBRES
La tonte de gazon est acceptée tous les jours de
10h00 jusqu'à 20h00. 
Aucun clou, vis ou trou ne doivent être faits dans
les arbres. Ne pas étrangler les arbres avec des
câbles ou de la corde.
 

VOITURETTES DE GOLF
Pour conduire une voiturette de golf, vous devez avoir
payé les frais et obtenu votre plaque numérotée.
Vous devez détenir un permis de conducteur d'un
véhicule-moteur ou de cyclomoteur émis par la SAAQ,
ou être âgée de 18 ans et plus.
Si la personne qui conduit a moins de 18 ans mais
détient un permis de mobilette ou un permis d'apprenti
conductrice, elle ne peut accepter qu’une autre
personne à bord de la voiturette. 
Il est interdit de faire conduire les enfants.

ACTIVITÉS EXTÉRIEURES
Les activités sociales dans un lieu public extérieur
avec distanciation et port du masque.
Maximum 8 personnes permises.

Nous vous présentons les responsables qui sont
tous impatients de vous retrouver dès que nous aurons
reçu l’approbation d’organiser des joutes.

PASSES DE SAISON

Passez au poste de réception, faites prendre votre photo, 
ayez en main les informations de votre véhicule,
nous imprimerons votre vignette et votre carte d’identité.

ANIMAUX 
Le locataire qui possède un chien qui aboie inutilement
devra l'amener hors du Domaine.
Les animaux sont strictement interdits aux aires de
loisirs et aux lieux de services.
À l'Aventure, les chiens sont interdits sur la plage et au lac.
Promenade : Animal en laisse près de son maître.
Vous devez apporter avec vous des sacs et ramasser
les détritus de votre animal. Seules les personnes de
13 ans et plus sont autorisées à se promener
avec un animal de compagnie.
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